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DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 05 NOVEMBRE 2020 
 

TAXE D’AMENAGEMENT - FIXATION DES TAUX DE LA PART LOCALE 
 
 
 

La taxe d’aménagement est instituée de plein droit dans les Métropoles qui exercent les 
compétences en matière de Plan Local d’Urbanisme.  
 
Cette taxe d’aménagement, mise en place en 2010, qui a pour objet de contribuer au 
financement des équipements publics induits par le développement de l’urbanisation, 
concerne les opérations d’aménagement, de construction, de reconstruction et 
d’agrandissement des bâtiments, soumis à un régime d’autorisation ; le fait générateur étant  
la date de délivrance de l’autorisation. Elle se détermine forfaitairement par m² de la surface 
de construction.  
 
Cette taxe est répartie en trois parts : régionale, départementale et locale et comporte 
l’application d’un abattement sur la valeur forfaitaire pour tenir compte de certaines situations 
particulières et d’une exonération de plein droit sur certaines constructions ou 
aménagements. 
 
Outre la modulation du taux de la part locale par la collectivité à l’échelle d’une commune, ou 
d’un secteur, la détermination d’un régime d’exonérations facultatives de certaines 
catégories de construction dont la liste est fixée par l’article L.331-9 du Code de l’urbanisme, 
pour l’ensemble du territoire d’un EPCI a été rendue possible par le législateur.  
 
Le Conseil Métropolitain en date du 04 octobre 2018 a fixé le taux de la part locale des 53 
communes membres de Saint-Etienne Métropole. Cette délibération est reconduite de plein 
droit pour l’année suivante si aucune modification du taux de la part locale ou des 
exonérations facultatives n’est envisagée. 
 
Le présent rapport a pour objet d’apporter des modifications au taux de la part locale de 
certaines communes qui s’appliquera au 1er janvier 2021 et de préciser les secteurs 
géographiques à l’intérieur d’une commune avec leurs taux. 
 
Concernant ces taux à appliquer sur la part locale, Saint-Etienne Métropole n’a pas besoin 
de motiver les taux par commune, par secteur, lorsqu’ils sont compris entre 1 % et 5 %. Ces 
taux peuvent, néanmoins, excéder 5 % et aller jusqu’au 20 % sur délibération motivée de la 
collectivité. 
 
A ce titre, il est indiqué que pour tenir compte des travaux importants de voiries, réseaux 
d’eau potable et des réseaux secs (électricité, téléphone..) ou la création d’équipements 
publics rendus nécessaires pour admettre de nouvelles constructions, la taxe 
d’aménagement sera sectorisée, comme antérieurement :  
 



- au taux de 20 % à l’intérieur de la commune de La Valla-en-Gier sur les secteurs de 
« la Cotte Nord », « la Rivoire » et « la Petite Rivoire » conformément aux plans 
annexés ; 

 
- au taux de 10 % à l’intérieur de la commune de Fontanès sur les secteurs d’OAP à 

l’entrée Nord du village et dans le centre du village conformément au plan annexé P 
11 du document 3a - Orientations d’Aménagement et de Programmation du PLU 
approuvé le 14 février 2014. 

 
Un tableau indiquant le taux applicable à la part locale pour chacune des 53 communes de 
Saint-Etienne Métropole et à l’intérieur de certaines communes est joint en annexe. 
 
Concernant le régime d’exonération facultative, et face à l’obligation d’avoir un taux unique 
par catégorie pour l’ensemble des communes, il est proposé de ne retenir aucune 
exonération. 
 
Concernant les conditions de reversement aux communes et conformément au Pacte 
Métropolitain, elle sera reversée aux communes à 90 % par voie de convention. Le solde soit 
10 % sera affecté aux travaux de voirie de la commune l’ayant généré. 
 
 
 

Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- valide les taux à appliquer sur la part locale de la taxe d’aménagement tels que 
dans le tableau figurant en annexe et de ne retenir aucune exonération 
facultative ; 
 

- décide de reverser à chacune des communes 90 % du produit par voie de 
convention ; 
 

- la dépense correspondante sera imputée au budget AMTE (Aménagement du 
Territoire) - Destination TAXEA - Article 10226 de l’exercice 2021 ; 
 

- les recettes correspondantes seront perçues au budget AMTE (Aménagement 
du Territoire) - Destination TAXEA - Article 10226 de l’exercice 2021. 
 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité avec les 2 abstentions suivantes : 
Mme Frédérique CHAVE, M. Jérôme GABIAUD. 
  
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 



 


